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Syndicat intercommunal du Centre d'Incendie et de Secours de la COURANCE (Siren :
257902445)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat intercommunal à vocation unique

(SIVU)

Syndicat à la carte non

Commune siège Amuré

Arrondissement Niort

Département Deux-Sèvres

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 07/08/2003

Date d'effet 07/08/2003

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Même nombre de sièges

Nom du président M. Marcel MOINARD

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Mairie d'Amuré

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 79210 AMURE

Téléphone 05 49 35 04 95 

Fax 05 49 35 05 06 

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 4 331

Densité moyenne 76,78

Périmètres

Nombre total de membres : 3

   - Dont 3 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

79 Amuré (217900091) 453

79 Épannes (217901123) 870

79 Frontenay-Rohan-Rohan (217901305) 3 008

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 2

Compétences exercées par le groupement

Autres 

- Gestion d'un centre de secours 

construction et entretien du centre d'incendie et de secours

- Autres 

le syndicat assure la sécurité des personnes et des biens sur l\'ensemble du territoire: _il procède au renouvellement des

effets personnels d\'habillement usagés et mettre à niveau l\'habillementindividuel d\'un sapeur pompier volontaire; - il

prend en charge les vacations des sapeurs pompiers stagiaires et des manoeuvres; - il prend en charge les frais

d\'assurance, de fonctionnement et d\'entretien des engins d\'incendie et de secours nécessaires à la réalisation des

missions; - il entretien les locaux nécessaires au bon fonctionnement du centre;

Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2018 - millésimée 2015)
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